
“ invité la Tribune à faire le rapport de l'une des conférences que son

" s'exprimer cependant par d’autres démonstrations
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.Le Clairon à eu l’autre semaine un geste magnifique. lla

maître pronença jadis à l’usage des anglo-protestants, ses amis,

promettant en retour un petit procès où monsieur Bouchard aurait
la suprême jouissance de faire parler de lui tout en caressant I'es-

poir de se faire donner un peu d'argent.
Bravadeet potache qui rappelle irrésistiblement:la silhouette

amusante et cocasse du petit bonhomme que tout le monde a vu,
un copeau sur l’épaule, jeter, ‘du haut de ses trois pieds trois pou-
<es, son suprêmeet ridicule défi : ‘Touche donc !”. .

Le petit bonhomme avait du moins du sang dans les veines et
l’imprudent toucheur avait vite fait de l’apprendre à ses dépens.

L'autre a le cœur autrement placé : il prendrait de l'argent.

JUSTICE~~

LA MUTUALITE CANA- ~
 DIENNE-FRANCAISE

: ET CATHOLIQUE
Mercredi dernier au soir, à Upton, les Artisans Canadiens-

Français ont donné une soirée, de famille qui restera longtemps
gravée dans le souvenir des paroissiens.  Imvités par leur dévoué
pasteur, ces derniers ont littéralement rempli la grande salle du
Collège. M. l’abbé Dutilly, curé, ayant accordé son bienveillant
patronage, -Occupait un fauteuil d'honneur sur Pestcade, ayant 2
ses côtés, M. W. C. Hotte, le Maire, président de la soirée, M.
l'abbé Berthiaume, vicaire, M. l'abbé Longpré, M. M.-Eugène
Chärtier, de *- La Tribune ”, de S.-Hyacinthe, et M. J.-B. St
Plerre, inspecteurde da Société «des Artisans.

Ayant expliqué le but premier de la réunion : celuide fêter la
mutualité, M. St-Pierce présenta ‘trois -artistes -de S.-Hyacinthe,
MM. Eddie Chaussé, violoniste, Vatmore'Chaput, .clarinettiste, et
ETNGaudette,pianiste. Ces derniers exécutèrent au cours de

la soirée un programme warié: ‘une ‘ouverture, ‘ Majestic ”’ de
Bowman, une Danse Flongroise No 5 de Brahms, l'ouverture
“* Poète et Paysan ” de Suppe, la Cavatina de Raff, un. Caprice
“ Cupids Frank ”, une valse “La Rose "2, une sérénade espa-.
gnole “‘iLa Paloma ‘’, enfin plusieurs-autres morceaux Quel’assis-
tance réclamait avec enthousiasme, 1 .

M. .leiCuré Dutitly a dit son:admiration pour la Société des.
Artisans(C.-F., organisation catholique et-nationale. Il à exprimé
le désir.dervoir bientôt une sugoursale de cette société organisée
dans sa paroisse, grâce au zèle de M. St-Pierre. M. Pabbé Ber,
thiaume n'a pas été moins éloguent A I'adsesse des Artisans, pro-
mettant-son concours pour la réalisation d'une succursale à Upton.
Il fit appel-sux jeunes surtout pour qu'ils profitent de l'excellente
occasion de s'unir et de s’instruire.

“M. Chartier, le directeur-gérant de “iLa-‘Tribune ” a été le
conférencier.de la soirée. Il avait pris pour sujet : ‘* La Mutua-
litéCanadienne-Française et Catholique”.

Ayant exprimé son intention d'être court, — ce qui ne l’empê-
cha point de parler durant plus d‘une heure, — M. Chartier -entra
dans le vif deson étude, après avair donné les circonstances qui
accompagnèrent les premières mutualités. :

5 La mutualité est un besoin des individus. ‘Un regard sur l’his
toire du monde,pcouve combienelle a été obligatoire. Elle devai,

que celles qu;
étaient mues par l‘’umitiéet la solidarité de sympathie. I fallait
assurer Je lendemain des familles dont le chef mourait, il fallait se-
courir ceux Qui souffraient par la maladie de leur soutien” naturel.
Lamutualité par l'assurance était née.

Les erreurs provenant du sincère désir de s'aidér mutuellement
mettaient en danger l'existence des sociétés mutualistes. Certaines
les comprirent, mettant À les corriger un courage digned'être imité
La Société des Artisans, fondée par d'humbles ' menuisiers, a étéla première d'fairé un inventaire sérieux de son actif et de sesobli-
gations. . .

 

 

DE S-HYACINTHE
Le 13 septembre dernier avait lieu la bénédiction de la nou-

velle cathédrale du Pas, paroisse du Manitoba qui ne remonte qu'à
1911. Outre la Cathédrale, ellè possède un hôpital dirigé par les

Sœurs Grises de Saint-Hyacinthe, un orphelinat sous la direction
des mêmesreligieuses, un couvent où les bonnes Sœurs de la Pré-

sentation donnent une instruction soignée, et ‘une salle purois-
siale.

A.cette oceasion, S. G. Mgr Charlebois, O. M. 1. a eu des

paroles éloquentes à l'adresses de nos religieuses de l’Hôtel-Dieu,

7 ** Nos communautés religieuses sont bien dignes; a dit Sa
Grandeur, elles aussi, d’une mention toute spéciale. Queserions-
nous sans elles ? — Pas d'hôpital, pas d'orphelinat, et pas d'école.
Que nous resterait-il alors?

‘* En 1912, le 13 avril, un an seulement après mon intronisa-

tion, arrivaieñt quatre Sœurs Grises de S.-Hÿacinthe. C'était-un

 

|don du bon et vénérable Mgr Bernard. Elles arrivaient les mains

vides, mais le cœur débordant de zèle et de dévouement. Leur

succès en est la preuve. :

“* Leur ayant cédé ma résidence pour me retirer dans la partie
inférieure du couvent de la Présentation, elles s’y installèrent;

mais dans quel dénûment. Un lit et une chaise pour chacune,

c'était leur ameublement. Or pensez-vous qu'elles en furent dé-
couragées ? Pas du tout. La supérieure me dit le lendemain de

sor arrivée : ‘“ Eh bien, c'est mieux que je m'y attendais. ”’
‘* Le premier patient fut un jeune sauvage de Cumberland qui

s'était tiré un coup de fusil dans le bras. Il fut entré dans l’hôpi-
tal couché dans un canot d'écorce et il fut déposé dans un lit em-
prunté. Voilà dix ans de cela. Voyez quel développement dans
Ce petit grain de senevé:. La bâtisse première a triplé ; le nombre
des malades s'est multiplié par 20 au moins ; les orphelins et les

orphelines y trouvent asile et quatorze Sœurs y travaillent jusqu’à

épuisement. Tout cela est le fruit de la charité, de l’abnégation
el du dévouement de ces bonnesreligieuses. Que de louanges et
de reconnaissante elles méritent. Aussi mon cœur d'évêque en
déborde. ” TT

Nous sommes heureux d’enrégistrer ce témoignage à la gloire
des Sœurs Grises de notre ville.

EuGÈNE CHARTIER

VIVANTS, PENSEZ
| AUX MORTS

Quand la mort a ouvert la porte de l'éternité, il reste presque
toujours à l'âme destinée au ciel-un long vestibule à franchir, cou-
loir ardent où l'âme s'arrête d'elle-même, afin de secouer la rouille
et les traces du péché. On l'appelle le Purgatoire.

Or, elle est lente l'action du feu purificateur, leg morsures en
sont atroces et nous n'y pensons pas l... a

  

À peine l'un des nôtres a-t-il rendu le dernier soupir, qu’aveu-
glés par notre tendresse, nous lui octroyons libéralement une pla-
ce au paradis : ‘* Elle était si bonne!” “II a fait une si belle
mort!” Et cette canonisation prématurée nous dispense, après
quelques semaines ou quelques mois, de prier et de faire pénitence
pour eux. Et cependant la seuleincertitude de leur sort, la pen-
‘séede la justice de Dieu, devraiént nous imposer un peu plus de
prudente réserve et soutenir nos efforts charitables qui, s'ils ne
servent plus à nos défunts, iront soulager d’autres âmes.

L'Eglise danssa liturgie nous donne sur ce point une leçon
trop oubliée : elle autorise des anniversaires qui durent plusieurs
siècles et permetla fondation de messes ‘à perpétuité. Saint Au-
gustin, vingt ans après le décès de sa mère, implorait encore pour
‘elle des prières et Monique était une sainte !…

Cette durée d'emprisonnement au purgatoire peut-elle éton-
ner, si l’on réfléchit à la multitudede fautes vénielles, qui jalon-
‘nenttoute vie ; au peu de pénitences qu'on s’imposepour les fau-

| tes gravesconfessées ; à l'impuissance absolue oû. sont les âmes
Le conférencier a fait un tableau très intéressantde l’action de des défunts de se soulager elles-mêmes et à l’oubli étrange où on

cette société, tant au point de vue religieux qu’au pointde vus na.
tional. Cette action a été salutaire, étendant son influence jusque
dans les domainesles plus éloignées de nos groupements nationaux
Il a terminé par un exposé desavantages pour une paroisse de

posséder une suecursale. .

Mile Blanchette, pour mettre la note gaie à la réunion, a dit,
d’une façon desplus artistiques, quelques monologues spirituels.
Les rappels lui furent prodigues, prouvant de l’admiratio de la
population d'Upton pour leur distinguée concitoyenne.

La soirée se termina par des remerciements chaleureux que
présenta, au nom du Curé et des paroissiens, M. l'abbé Longpré,
un enfantde la place. Il assura l’organisateur, M, J.-B. St-Pierre,
que la Société des Artisans Canadiens-Français aurait bientôt sa
sucéursale à Upton. [

les laisse !

N'est-ce pas en effet un spectacle étonnant ? Nous ne refusons
pas un morceau de pain à l’étranger, nous poussens le dévouement
jusqu’à l’héroïsme pour soulager ici-bas les souffrances des nôtres;
et des Âmes, enterrées vivantes dans un tourbillon de feu, roulées
de vague en vague comme un fétu de paille, expient leurs lâche-
tés. qui sait, peut-être leurs complaisances envers nous, et nous
n'y pensons pas |... N'est-il pas opportun de réveiller notre foi ?
Loin des yeux, loin du‘cœur! Inutile de protester, c'est vrai, trop
vrai. ‘Pauvres êtres chéris qu'on avait chargés de tant de promes-
ses, que pensent-ils aujourd’hui de nos inextinguibles regrets et de
nos éternels souvenirs !.... Nous mentons aux vivants, nous men-
tons aux morts!....

000 i + UN-Téuoin
   

Ces-déceptionspénibles au coeur de nos amis -défiints, le sont
Me Suitea la page 6 . :ME PAGESacnolése: dont. Sms

En 1920. décédait à Hull, M.
l’Abbé A.-L. Mangin, ancien

curé de Masson et fondateur des

Servantes de Jésus-Marie. Fran-
çais d’origine, M. Mangin était
arrivé au Canada en 1885 et était
admis par Mgr Duhamel comme
membre du clergé d'Ottawa.
C'est à Masson dontil était curé
depuis 1888, que, le 24 mai

-1895, il fonda la communauté
des Servantes de Jésus-Marie,
religieuses contemplatives dont

le but est de prier-pour le clergé.
Transférée à Huil en 1902,cette
congrégation a, depuis 1918, une

maison à Rimouski. L'abbé Man-
gin fut une âme d'apôtre et sa

vie mérite d'être publiée. Elle

le sera sans doute aussitôt que

les circonstances le permettront ;

en attendant, un ami du fonda-

teur de la congrégation a voulu
tracer pour ses confrères, quel-
ques traits de cette intéressante

figure, si éminemment sacerdo-.
tale, et dont les œuvres demeu-

rent ala plus grande gloire du

Cœur Eucharistique de Jésus,
Prêtre et Hostie. C'est cette bio-.

graphie qui vient de paraître et
que nous annonçons aujourd'hui.
Ce sont des pages édifiantes qui
feront grand bien chez tous les

fidèles mais qui seront particu-
lièrement appréciées de nos con-.-

frères. .

On peut se procurer cette pe-
tite brochure en s'adressant aux
Servantes de Jésus-Marie, B. P.,
Nazareth, Rimonski, P. Q. 25c
l’unité — 20€ pour plus de 25 —
I$c au cent,

 

MESSE DES MORTS........
(Accom pagnement de
l'Abbé J. Forest.)

Voici un très bel accompagne-
ment de la MEssg DES MORTS
suivant l’édition du Paroissien
noté de Québec, fait par un prê-
tre distingué et savant musicien
de notre diocèse de Rimouski,
actuellement en repos en France:
M. l'abbé J. Forest autrefois se-
crétaire de feu Mgr Blais... …

Le travail de l'abbé Forest,
n’est pas fait pour favoriser cette
ancienne édition de plain-chant,
commeil le dit lui-même dansla
préface de son travail ; mais pour
indiquer la véritable manière
d'accompagner le chant grégo-
rien...

La MEssE DES MORTSsde l’ab-

de nombreuses approbatioriset a
valu à l'auteur beaucoup de féli-
citations... .

Voiciceque lui-écrivait l'abbé
Bourguignon, auteur d'une mé-
thode d'harmonie et de plusieurs
compositionsreligieuses, en date
du 16 août i921....-‘Vous m'a.
vez prié d'examiner votre accom-
pagnement de la Messe Des
MORTSsselon l'édition de votre
pays. Je vous fais mes sincères
compliments pour avoir si bien
réussi ee travail qui sera un ex.
emple pratique de l’harmonisa-
tion du chant grégorien pour les
jeunes accompagnateurs que vous
avez en vue. ”,,,-s...

"Le 12 février 1922 l'abbé P,
Suife à la-page 6 bè Forest examinée par des mu-

siciens qui s'y connaissent a reçu |
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SERVIR

Servir, être utile, faire du bien

voilà le résumé de la vie d’un

apôtre. C’est aussi l'idéal de tout

membre de l'A. C. J. C. qui est

bien pénétré de l’esprit de l’As-

sociation.

Ce travail se fait d’ordinaire-

ment sans bruit dans la banalité

de la vie de tous les jours, sans

attirer les regards ni l'attention
du monde qui ne panse qu'à se

faire servir. Quand on découvre

ceux qui accomplissent à la per-
fection cette b:lle tâche de servir

on est tout surpris de ne les

avoir pas remarqués plus tôt, de

ne les avoir pas soupçonnés.

C'est que tous les héros sont

doux, simples, humbles et pieux;

ils sont ignorés et s'ignorent

eux-mêmes ; (ls ne pensent même

pas qu’ils font œuvre héroïque,
ils su:gent à faire du bien à tou-
tes les misères, à donner un jeu

de bonheur aux âmes tristes et
malheureuses.

Un grand journal de France
vieat d'ouvrir un concours entre

ses lecteurs pour qu'ils l’aident à

trouver ‘‘la jeune fille la plus
méritante de la France”. A cette

occasion les Nouvelles Religieu-

ses publient, en rédaction, les

réflexions suivantes. Elles sont

très justes et très vraies : elles
pourraient s'appliquer à tous

ceux qui ont accepté la mission
deservir.

“Cetteinitiative a rencontréun
succés complet.

Et voilà qui revèle (pour les
myopes) qu'il existait tout un vas-

te public capable de s'intéresser,

dese passionner gour autre chose

que les stars du cinémas et les

‘‘crochets du droit”...

» oo @

Des dossiers envoyés par des
notaires, des médecins, des mai-

res, des curés surtout, sont donc

arrivés à ce journal, des dossiers
par piles, des dossiers par monta-

goes. Et le jury — où siégaient

de grands et nobles chrétiens —

s’est trouvé dans un grand em-
barras quand il lui a fallu, selon
sa'mission, préférer vingt jeunes
filles parmi des milliers.

Vraiment, avait-on tnujours et
partout à l'étranger notamment
avait-on connaissance, avait-on

conscience que c'était notre sort

habituel de coudoyer, chaquejour

sur toutes les routes du travail—

ignorée, s’ignorant elle-même,—
tant de vertu ?

» ©.

On publie en ce momentla bio-
graphie de ces jeunesfilles méri,
tantes. ‘‘J’en ai eu les larmes aux

yeux”, nous confiait le journalis-
te (et c’est un métier ou l’on voit
beaucoup de choses,) qui est allé
faire ces reportages auprès de la
misère vaillante.

De fait, ces ‘‘vies’”’ ont parfois

un avant-goût de la vie des Saints
Sans honte, sans ostentation, les

jeunes filles vont répétant, pres-

que toutes, au ‘“monsieur venu de

Paris”:

—‘‘Heureusement que le bon
Dieu m’a soutenue

—Je n’ai-le temps que d'aller à
l'église. C’est tout mon plaisir...
—Ah! c'est si bon de prier”...
Ces enfants qui luttent corpsà

corps avec la vie, soht douceset
pieuses commede petites Jeanne

d'Arc. ;

- Envérité, a-t-on jamais, dans

quelque autre peuple, rencontré

plus de foi ?

* 0

Souvent leurs corps sont fréles
guettés et rongés par la maladie.
Maisune âmeforte les habiteet le
rude labeurépuisant, grâce auquel

subsistent vieux et jeunes, conti-

nue dans la paix, voire dans l'al-
légresse.

Il n’y a point de plus grand

amour que de donner sa vie pour

ceux que l’on aime, et elles la

donnent sans efforts sans regrets

fleuries d’un sourire, soutenues
d'une prière.

Et ainsi se créent, ainsi s'élar-

gissent d’autrés champs d’hon-
neur que ceux du sang, obscurs

mais non moins beaux : auprès
des églises, les mansardes, où

aime à descendre le Christ.

B. C. P.
(Les Nouvelles Religieuses)

EN FRANCAIS

Dites :

Dressoir et non side board,
Commode et non chiffonnier,
Coftrefort et non safe

Evier et non sink ou lévier,
Ascenseur et non élévateur,
Diable et non truck,

Malle et non valise,

Courroie et non strap,

Paravent et non folding screen
e

CONVOCATIONS

Mardi;

Georges-Etienne Cartier, Farn-
ham; Réunion d’études à 8

heures.

Mercreds

Benoit XV, St-Hyacinthe; Réu-

nion d'études à 8 heures.

    

Crevier, Marieville; Réunion d’é-
tudes à 8 heures.

St-Romuald, Granby; Réunion

d’études à 8 heures.

Ange-Gardien-de-Rouville, réu-
nion d'études, à 7.30 hrs.

Vendreds

Comité régional; Réunion régu-
lière à o heures.

Saint-André, Acton ; Réunion

d’études à 8 heures.

Saint-Denis; Réunion d’études à

8 heures.

Samedi

Richelieu, Saint-Aimé ; Réunion

d'études à 7.30 heures.

 

PELERINAGE
sur une tombe aimée

Ma promenade favorite est ra-

rement dirigée vers un palais

somptueux où le promeneur con-
temple avec avidité le luxe, la

magnificence, les œuvres recher-
chées où tant de grands hômmes
ont immortalisé leur nom. Je
ne vais pas non plus, entendre 

la feüille qui tremble, le vent-qui
soupire, le ruisseaü qui murmu-
-re, ni-dans la prairie lorsque les
ombres déposent la goutte de ro-
sée dansle calice des fleurs. Le
lieuqui captive mon Ame et ob-
tient la préference, c'est le champ
du repos, Jà, où, toutes les fai-
blesses viennent s'ensevelir sous
la poussière, -où les créatures
quelles qu'elles soient s'anéan-
tissent pour ne paraître qu'au
Jour de la -résurrection. Lente-
ment, je foule le gazon déjà jau-
ni, qui dérobe au- visiteur celui
que son cœur pleure, tandis que
mon esprit se repaît de douces
visions, époque de pieux souve-
nirs ; me voici devant un stiper-
be mausolée, sur lequel un saule
pleureur penche ses rameaux.
C'est une tombe aimée qui repc-
se là : celle d'une giand’mère.
Et dans mon ardente imagina-
tion passent des tableaux sédui-
sants ; je revois ces cheveux
semblables à des fils d'argent,
lui former une auréole ; cette
figure empreinte d’une douce
mélancolie que garde toujours
celui qui a souffert ; mais épa-
nouie à la moindre joie, je vois
ses traits s'irradier, en même
temps qu'une larme lui noyer
l'œil le premier de l'an, quand
enfants et petits enfants vien-
nent lui offrir leurs vœux sincè-

res ; je la vois surtout, plusieurs
fois le jour agenouillée au pied

de son crucifix, tenant d'une

main son rosaire, de l’autre, son

front parfois lourd de préoccupa-
tions. Je la vois enfin — et ce
tableau me ramène à la réalité—
sur sa couche funèbre, si belle,
avec cette expression de bonté,
de douceur, que les affres de la
mort n'ont pu lui enlever !..…
Elle est là, près de moi, mais un
voile épais me la dêrobe ; je
n’entends plus sa voix aimée, je

ne sens plus son cœur battre à

l’unisson du mien, c'est alors
Qu'une ardente prière tombe de

mes lèvres, se mêle au bruisse-

ment des feuilles, au doux aqui-

lon,au chant plaintif des oiseaux

Qui semblent partager ma dou-
leur. Mais il reste à ceux qu’elle

a devancés dans la région du
bonheur, l'espérance et le souve-
nir.... Déjà les ombres enve-
loppentla terre. ‘* Sois toujours,
0 tombe aimée, le lieu de pèleri-
nage qui obtient ma préférence.
Ici tu me parles de la brièveté
de la vie, tu m'enseignes à mé-
priser les vanités du siècle, et
ton silence solennel semble me
dire : ‘“ Pleurer et prier ”, car
les larmes soulagent et la prière
soutient”.

FLEUR D'OMBRE.
0<P ameere

 

Avis public, est par les présentes dou-
né que Edmond Arthur Robert financier,
Charles Glass Greenshields, Conseil du
Roi et Avocat, JamesEdward Hutcheson
Gérant, Kenneth Buchanan Thornton, In,
génieur, et l'honorable David Ovide L'Es-
pérance, Sénateur, s'adresseront à a lé-
gislature de la Province de Québec À sa
prochaine session pour obtenir une charte
les incorporant sous le nom de Quebec
Tramways Company pour les fins sui-
vantes:
Pour acheter, louer ou acquérir de quel-

que manière que ce soit et de construire,
opérer et maintenir des tramways et che-
mins de fer dans la cité de Québec, et
dans les comtés de Saguenay, Chicoutimi,
Lac St-Jean, Charlevoix, Montmorency,
Québec, Portneuf, Champlain, St-Mau-
rice, Maskinongé, Berthier,Joliette, Bona-
venture, Gaspé, Matane, Rimouski, Té-
miscouata, Kamouraska, L'Islet, Mont.
magny, Bellechasse, Lévis, Dorchester,
Lotbinière, Mégantic, Beauce, Fronte-
nacy Nicolet, Arthabaska, Wolfe, Comp-
ton Yamaska, Drummond, Richmond,
Richelieu, Bagot, Shefford, Sherbrooke,
Stanstead et St-Hyacinthe, dans la Pro-
vince de Québec ; pour acheter, louer ou
acquérir de quelque manière que ce soit,
et de construire, développer et opérer des
pouvoirs hydrauliques, dlectriques ou au-
tres usines de pouvoir, usines À gaz ou
pouvoirs d‘eau dans la cité de Québec ou
n'importe lequel des dits comtés pouvant
être utilisés dans le but de fournir le pou.
tvoir à ou pouvant être opérés conjointe- ment avec les tramways ou chemins de

fer de In compagnie, et de vendre et dis.
tribuer dans fa cité de Québec ou dans
n'importe lequel des dits comtés une par-
tie quelconque du pouvoir ou gaz produit
par les dites uvines ; d’acheter, construire
et opérertelles lignes de téléphone outé-
légraphe avec ou sans fil qui pourraient:
tre requises pourles besoins des affaires

en partie, par achat ou de toute autre,ma-
nière, le stock capital, parts, sécurités,
entreprises, et propriétés du Québec Rail-
way Light, Heat & Power Company, Li-
miied, Quebec Railway Light & Power
Company, Quebec Jacques-Cartier Elec-
tric Company, Quebec County Railway
Company, Quebec Gas Company, Fron-
tenac Gaz Company, Canadian Electric
Light Company, ou n'importe laquelle de
ces compagnies, ou n'importe quelle autre
compagnie ou compagnies dont les pro-
priétés ou entreprises ou une partie quel-
Conque de ces propriétés ou entreprises,
pourraient être employées ou opérées ai-
s&ment et avec avantages pourles affaires
ou entreprises de la Compagnie, compre-
nant en entier où en partie leurs Chartes,
contrats, franchises, droits, pouvoirs, pri-
vilèves, immunités et exemptions de toute
nature ct description ; et de les vendre ou
d'en disposer de quelq.e maniére que ce
soit en entier Où en partie ; de concéder à
quelque compagnie que ce soit, dont une
partie quelconque des entreprises ou pro-

priétés ou autres droits sont acquis par la
Compagnie, l'autorité nécessaire pour les
transmettre à la Compagnie.

Québec, 4 octobre 1922,

Greenshields, Greenshields &
Languedoc.

Procurcurs des demandeurs.
 

Avis public est par les présentes don-
né que Edmond Arthur Robert, financier,
Gharles Glass Greenshields, Conseil du
Roi et Avocat, James Edward Hutcheson,
gérant, Kenneth Buchanan Thornton, In-
génieur et I'honoiable David Ovide L'Es-
pérance, Sénateur, s'adresseront à la lé-
gislature Je la province de Québec, à sa
prochaine session, pour obtenir-une char-
te les incorporant sous le nom de Quebec
Gas Company, pourles fins suivantes ;

Pour acheter, louer ou acquérir de quel-
que mauière que ce soit, et de consteurre,
développer et opérer des usines à gaz et
hydrauliques, des pouvoirs électriques ou
autres, usines Ou pouvoirs d'eau dans la
cité de Québec, ou dans les comtés de Sa-
guenay, Chicoutimi, Lac St-Jean, Charle-
voix, Montmorency. Québec, Portneuf,
Champlain, St-Maurice, Maskinongé, Ber-
thier, Joliette, Bonaventure, Gaspé, Ma-
tane, Rimouski, Témiscouata, Kamouras-
ka, L'Islet, Montmagny, Bellechasse, Lé-
vis, Dorchester, Lotbinière, Mégantic,
Beauce, Frontenac, Nicolet, Arthabaska,
Wolfe, Compton, Yamaska, Drummond,
Richmond, Richelieu, Bagot, Shefford,
Sherbrooke, Stanstead, et St-Hyacinthe,
dans la Province de Québec et de manu-
facturer, acheter, vendre et distribuer,des
pouvoirs de gaz, eau et électricité et au-
tres pouvoirs dans la cité de Québec, ou
dans n'importe quel cles dits comtés; d'ac-
quérir, construire et opérer des lignes de
téléphone on de télégraphe avec ou sans
fil, qui pourront être requises pourles be
soins de la Compagnie ; d'acquérir, en
entier ou en partie, par achat, location ou
de quelqu’a ‘tre maniére que ce soit, le
stock capital, les parts, sécurités, entre-
prises et propliétés du Quebec Railway,
Light, Heat & Power Company, Limited,
Quebec Railway Light & Power Compa-
ny, Quebec Jacques Cartier Electric Com-
pany, Quebec County Railway Compa-
ny ; Quebec Gas Company, Frontenac
Gas Company; Canadian Electric Light
Company, ou n'importe laquelle de ces
compagnies, ou n'importe quelle autre
compagnie ou compagnies dont les pro-
priétés ou entreprises, ou quelque partie
que ce soit de ces compagnies, pourraient
être employées ou opérées aisément ou
avec avantage en rapport avec les affaires
ou entreprises de la compagnie, compre-
nant toutes Ou une partie de leurs Char-
tes, contrats, franchises, droits, pouvoirs,
privilèges, immunités ou exemptions de
toute nature ct description ; et de les ven-
dre ou en disposer de quelque manière
que ce soit en entier ou en partie ; de
concéder à toute compagnie, dont une
partie quelconque des entreprises, pro-
priété, ou autres droits sont acquis par la
compagnie, l'autorisation nécessaire pour
les transférer à la Compagnie.
Québec, 4 octobre 1922.

Greenshields, Greenshields &
Langnedoc,

Procureurs des demandeurs.
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Avis public est par les présentes don-
né que Edmond Arthur Robert, Financier,
Charles Glass Greenshields, Conseil du
Roi, et Avocat, James Edward Hutche-
son, Gérant, Kenneth Buchanan Thorn-
ton, Ingénieur, et l'honorable David Ovide
L'Espérance, sénateur, s'adresseront À la
législature de la Province de Québec, à sa
prochaine session pour obtenir une charte
les incorporant sous le nom de Quebce
‘Power Company, pour les fins suivantes :

Pouracheter, louer ou acquérir de quel-
que manière que ce soit, de construire, dé-
velopper ct opérer des pouvoirs hydrauli-
ques et électriques ou autres pouvoirs,
usines, usines À gaz ou pouvoirs d’eau
dansla cité de Québec ou dansles comtés
de Saguenay, Chicoutimi, Lac St-Jean,
Charlevoix, Montmorency, Québec, Port-
neuf, Champlain, St-Maurice, Maskinon-
gé, Berthier, Jolieite, Bonaver.ture, Gas-
pé, Matane, Rimouski, Témiscouata, Ka-
mouraska, L'Istet, Montmagny, Belle-
chasse, Lévis, Dorchester, Lotbinière,
Mégantic, Beauce, Frontenac, Nicole-,
Arthabaska, Wolfe, Compton, Yamaska.
Drummond, Richmond, Richelieu, Bagot,
Sbefford, Sherbrooke, Stanstead et St-
Hyacinthe, dans la Province de Québec;
et de manufacturer, acheter, vendre et
distribuer des pouvoirs d'eau, de gaz, d'é-
lectricité et autre pouvoir duns ln cité de
Québec ou dans n'importe lequel des dits
comtés ; d'acheter, louer ou acquérir de
quelque manière que ce soit, en entier ou
en partie, les tramways ou chemins de
fer ou autres entreprises pouvant employer
les pouvoirs d'eau, de gaz ou pouvoir
vendus ou produits par la Compagnie,
d'acheter, de construire et opérer telles
lignes de téléphone ou télégraphe avec
ou sans fil qui pourraient être requises
pourles besoins des affaires de la compa- 
gnie ; d'acquérir en entier ou en partie,

de la Compagnie ; d'acquérir en entier ou’

SOUVENIR
[L Y A 33 ANS

La Tribüne du 8 novembre
1889 rapporte le paiement des
$400,000. montant voté par la
Législature aux RR. PP. Jésui-
tes commeiudemnité pourl’aban-
don de leurs droits sur leurs
propriétés du Canada.
A Brooklyn, des chirurgiens

refont un nez à ne patiente avec
l'os de la poitrine d’un poulet
vivant, i

S.’G. Mgr Moreau officie à la
messe de la Toussaint. M. I'abbé

Leduc donne le sermon. Le R.

P. Toutain est le prédicateur a la
paroisse.;

M. A. Blondin vient de pren-

dre plusieurs eontrats de plom-

berie pourdes résidences à Mont-
réal.

Le Magistrat Perrault con-
damue un blasphémateur à cinq
piastres d'amende. A ce sujet, le
chroniqueur ‘ajoute : ‘* Si l’on
considère sous le régime de St-
Louis, roi de France, on perçait
la langue des blasphémateurs

avec un fer rouge, que le blas-.
phème est aujourd'huiaussi inju-
rieux à Dieu et aux Saints qu’il
l'était alors, per:onne ne devra

se croire en droit de- trouver ris
goureux le jugement du magis-
trat Perrault."

——ee

par achat, location ou de quelque manière
que ce soit, le stock capital, parts, sécu-
rités, entreprises et propriétés du Québec
Railway, Light, Heat & Power Comted,
Quebec Railway Light & Power Compa-
ny, Quebec Jacques-CartierElectric Com-
pany, Quebec County Railway Cempany,
Quebec Gas Company, Frontenac Gas
Company, Canadian Electric Light Com-
pany ou n'importe laquelle de ces compa-
gnies, ou n'importe quelle autre Compa-
gnie ou Compagnies dont les propriétés
Ou entreprises ou une partie quelconque
de ces propriétés ou entreprises, pour-
raient Être employées ou opérées aisé-
ment ct avec avantage pour les affaires
ou entreprises de la Compagnie, compre-
nant en entier ou en partie leurs Chartes,
contrats, franchises, droits, pouvoirs, pri-
vilèges, immunités et exemptions de toute
nature et description ; et de les vendre
ou d'en disposer du quelque manière que
ce soit en entier Ou en partie, de concédér

quelque compagnie que ce soit, dont
une partie quelconque des entreprises ou
propriétés ou autres dreits sont acquis par
la Compagnie, l'autorité nécessaire pour
les transmettre À la Compagnie.
Québec, 4 octobre 1922.

Greenshields, Greenshields &
Languedec

Procureurs des demandeurs

 MIE ns |

Projet de construction
Nouscroyonssavoir, du moins

officieusement, que les autorités
du Séminaire de notre ville sont
à étudier les moyens de mettre à
l'épreuve du feu leur superbe bi- .
bliothèque et les trésors de leur
musée d'histoire raturelle et de
chimie. On construirait une ai-
le, faisant pendant à celle déjà
construite il y a quelques années;
elle serait absolument à l'épreuve
du feu,dans le genre de I'Hépi-
tal.

000
Personnel

M. et Mme Lucien Gélinas,
de Montréal, ont passé quelques
jours en notre ville, la semaine-
dernière.

000
a On nous quitte

Nous apprenons que M. Wil-
frid Girouard ayant loué un im-
meuble à Montréal y transportera
son commerce de ‘‘ La Maison
Girouard “Limitée ” d'ici le pres
mier janvier prochain. Tout fe
personnel de cette organisation
déménagera dans la Métropole.

D'un autre côté, des rumeursveulent qu’une industrie interes- sante nous quitte également pour
aller s'établir à Joliette.
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Comment

on augmente les
ventesde Meubles
+ par Longue Distance

Extraits de récents rapports:

“Plusieurs de nos voyageurs
à commission ont gagné jus-
qu’à $20.00 par jour .au
“moyen du téléphone sans
quitter leur bureau.”

“Nous répondons par télé-
phone à toutes les lettres de
-renseignements, parce que
nous pouvons ainsi fuire une
vente immédiatement, donner
un conseil ou nous procurer
plus de détails.”

“L.D. nous est aussi essen-
tiel pour les ventes que pour
les achats. Ii vaut presque
une visite personnelle.”

“Nous fnisons rentrer nos
comptes par L. D.”

“Nous achetons la plus gran-
de partie de nos meubles par
Longue Distance.”~

Permettez-nous de vous dé-
montrer l'application du
Longue Distance à vos

propres affaires.

L. J. PAPINEAU

Gerant

 

Chaque Téléphone Bell est une
Station de Longue Distance.

ere

 

Le Blasphémateur

Nous apprenons que le fameux

film social, *'Le Blasphémateur”

sera représenté dans notre ville

les 30 novembre, ler et 2 décem-

bre. Tous nos cencitoyens n’ou-
“ blieront point cet événement et
tiendront à ne pas manquer d’as-

sister à l'une des représentations.

Ce film a faitcourir toute la po-

pulation de Montréal, soulevant

les commentaires les plus élo-

gieux.
ooo

Les Huitres

Les billets pour le cinquiéme

parti d'huitres annuel des Voya-

geurs sont actuellement en ven-

te. Cette soirée du vingt-cinq
novembre sera memorable.

one

La Ste-Catherine

La Philharmoniqua, suivant

sa bonne tradition, célébrera sa

fête patronals de Ste-Catherine,
jeudi soir le 23 novembre. On
chuchote déjà que la soirée com-

portera une comédie intéressante

sans compter les numéros tou-

jours aplaudis de musique et de

chant.
000

La Soirée des Demoiselles

Nos Demoiselles annonceront

dans quelques heures la date de

leur soirée dramatique et musica-

le. Nos concitoyens feront bien

de s’empresser de retenir leurs

billets, ce conéert devant consti-

tuer le grand événement de la

saison.
000

Noces d’Or du Chan. Laflamme

Vendredi dernier, le 27 octo-

bre, il y avait 50 ans que Mgr
Charles Larocque ordonnait à la

prêtrise, dans l'église de -S.-De-
nis, M. le chanoine J.-Magloire
Laflamme, actuellement à sa re-

traite en cette ville. La recons-

truction du temple paroissial de

S.-Denis n'a paspermis la célé-
b-ation sur place decebel anni-

versaire ; néanmoins le ‘jubilaire

a été l'objet de manifestations
sympathiques de-la part-de ses

‘| ton, Fall River, etc.

confréres du clergé, de sa paren-
té ct de ses nombreux amis. M.
le chanoine a été l’invité des
Sœurs Adoratrices du Précieux
Sing, communauté dont il a été

le chapelain perdant six.ans. Un
clergè nombreux et distingué se,

réunit autour de sa table pour

commémorer cettedate inoublia-

ble. De superbes souvenirs lui
ont été envoyés des différents en-
droits où il a exercé son minis-
tère, Farnham, St-Hilaire, Up-

M. lecha-
noine Lafllamme est l’un des

membres les plus âges de ce cler-

gé. Il porte allègrement ses

soixante-quatorze ans et parle vo-

lontiers des événements. aux-
quels il a été mêlé au cours d’un
long et difficile ministère. Sa
porte est ouverte a tous, jeunes

et anciens aimant venir goûter

sa conversation, recevoir ses
avis, toujours marqués au coin

de l'expérience. Nous nous joi-
gnons à ceux qui lui ont souhai-
té encore bien des années de vie

dansla douce retraite qu’il s’est
faite au milieu de nous.

ooo
Entrepôt désiré

La Maple Leaf Overall Com-

pany, de notre ville, aurait be-

soin d'un entrepôt. Prière de

s'adresser à ses bareaux pour
tous renseignements. '
J. N. O.

ooo

Feu M. G. St-Pierre

Mercredi, à Sherbrooke, ont

eu lieu les funérailles de feu
Georges St-Pierre, C. R. Ancien
élève du séminaire de notre ville,
M. St-Pierre ne manquait jamais
de venir y prendre le diner du
lundi de Pâques. Son confrère,

M. l'abbé Gustave Roy, était pré-
sent aux funérailles.

000

M.J.-B..S. Bathalon

Nous sommes heureux de féli-

citer M. J.-B.-S. Bathaïlon notai-

re, de Saint-Liboire, comté de

Bagot, qui vient d’être nommé
régistrateur de la division d’enré-

gistrement du comté de Bagot.
900

OPERATRICES DEMANDEES
pour confectionner pantalons en
drill-kaki, aussi Opératrices sur

machines à deux aiguilles. S’a-
dresser à Robert C. Wilkins
Company Limited Farhnam P.
Q.

1 f.
000

Boulangerie à Vendre
Belle propriété, bon roulant,

un commerce de 5000 pains par

semaine à vendre à sacrifice.
Cause : maladie. S’adresser à
Arthur Barbeau, Casier p. 107,

LAPRAIRIE, P. Q.
R. C. au 3 nov. inc.

000

Pour Dames et Demoiselles
Mme Piché, 35% rue Tétu, a

ouvert un atelier de couture. Elle
sera heureuse de remplir avec
soin et avec goût tous genres de
travaux, costumes, lingerie, etc,
pour Dames et Demoiselles.

eee

Expéditeur ‘demandé
Un expéditeur d'expérience

trouvera un excellent emploi en
s'adressant à la Maple LeafOver-
all Company, S.-Hyacinthe.
J. N. O.

000

Une annonce faite dans la
Tribune vaut plus et mieux
qu’une circulaire tirée et distri- buée àdeux mille exemplaires.
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  AIC-/a bière des bières.
Vibrante dénergie!Frémis-
sante de vigueur!Jaillis-
sante de vie!Elle rend le
travail léger, l'existence
agréable!

BREWED ESPECIALLY FOR

EXPORT
ALE

N Fronrsnac BaawinissWere serre a

N

  
x MONTREALtap TROMEAL oa

 

étiquette à rechercher

Goutez-la.Flle en Vaut la Peine/
LE CONCOURS DE $1000.00 DE LA FRONTENAC SE TERMINE LE 30 NOVEMBRE.

Avez-vous oxprimé votre idée sur la maniére d’annoncer la fameuseo Frontenac Export Ale ?
Sinon, envoyez-ia MAINTENANT. Essayexzde gagner une part du grand prix. Qui vous dit que
vous ne serez pas l'un des gagnants ? Transmettez toutes vos Idées au Gérant du Concours,
Brasserie Frontenac, Limitée, Montréal.
ot les conditions détallléés du concours.

 

Nous vous enverrons sur demande la liste des prix

  

228 GIROUARD

DISTRIBUTEUR POUR LE COMMERCE

SERVEZ-VOUS DE L’ELECTRICITE

AMEDÉE LACROIX . TELEPHONE 283

 

 

 

 

‘30 minut
= ve
SONT NÉCESSAIRES ;,

POUR FAIRE DU FEU &

| z

 

 

 Il fait frais, n'est-ce pas, durant ces

matinées d’automne ? Mais, quelle
    

merveille de voir la rapidité avec la-
   quelle ce petit artiste de la ‘‘chaleur’’ / ==

La Chaufferette Electrique —* ws
peut réchauffer un appartement.

 

ve

Placez-la dans l'appartement le

plus froid et constatez les effets bien-
seconds

SUFFISENTPOUR
FAIRE CECI

Vous pouvez instantanément avoir la chaleur partout dans la maison : dans la salle de
bain— dans la chambre à coucher — dans la salle à dîner — etce, à raison de quelques

sous par heure. Aucun chauffage, aucune poussière de charbon — il vous suffit de
tourner la connnection. Le ‘‘ chez-soi *’ ne peut exister sans cet sappareil.

faisants de la chaleur.
x=

PRIX 10.00

Southern Canada Power Company Limited

EE 
~



Notes locales
 

 

 

ÉVANGILE DUDIMANCHE-

|

Suivez L’Exemple |

XXIIe Dimanche après la Pente- de M. Gard

côte M.AnsonA.Gard,lelfttérateur,d'
Evangile selon S.-Mathieu

Ch. XXII, v. 15.

En cetemps-là, les Pharisiens,
s'étant retirés, formèrentle projet

de surprendre Jésus dans ses

discours; ils lui envoyèrent donc
leurs'disciples avec des Hérodiens

qui lui dirent: Maitre, nous sa-

vons que vous étes vrai dans vos

paroles et que vous enseignez la

voie de Dieu selon la vérité, sans

avoir égard à qui que ce soit,

parce que vous ne faites point

acception des personnes, Dites-

nous donc votre avis sur ceci:

Est-il permis, ou non, de payer

le tribut à César? Mais Jésus,

connaissant leur malice, leur

répondit : Hypocrites , pour-

quoi me tentez-vous? Montrezmoi

la pièce d'argent qu'on donne

pourle tribut. Ils lui présentèrent

un denier. Alors Jésus leur dit:

De qui est cette image et cette
inscription? De César, lui dirent-

ils, etil leur répondit: Rendez

donc à César ce qui appartient à

César, et a Dieu ce qui appartient

à Dieu.
ooo

Quarante-Heures

A S.-Valérien les 3, 4 et 5 ;

au Couvent de la Présentation,

S.-Hyacinthe, les 6, 7 et 8 ; au

Couvent de la Présentation, de

S.-Aimé les 8, g 10.

ooo

Jugement

L’honorable juge Martineau a
rendu jugement dans la cause de
M. Alexandre Dupont, cultiva-

teur, de Saint-Simon, contre la

corporatioe de Saint-Simon. M.

Dupont avait pris une injonction
par l'entremise de son avocat, M.

J.-B. Bousquet, pour faire casser

un règlement imposant un trot-
toir. Le tribunal a maintenu la

confession du jugement de la

corporation intimée, et déclaré

aul le règlement attaqué.

000

Personnel

M. Aubrey Duclos, d’Edmon-
ton, Alta, est à S.-Hyacinthe,

chez son père, M. S.-T. Du-

clos.

000

Chez les Zouaves

Assemblée générale et élec-
tions annuelles, dimanche les

novembre, às Lg hre p. m. Tous
les membres de l'Association

sont invités sans autre convoca-

tion. Le Secrétaire : J.-A. Bous-
quet.

000

Les Artisans

La soirée de jeudi, le 26 octo-
“bre, organisée par les Artisans

de la Succursale féminine Ber-
nard, a obtenu un plein et grand
suecès. Les organisatrices ont
droit aux félicitations les plus

chaleureuses qui les,inciteront à

recommencer d'ici peu. Le prix

d'entrée a été gagné par Mlle
Santoire.

000
Affaires de Cour

Deux poursuites viennent d’ê-
tre institués en cour Supérieure

par M. Cléophas Champigny,
marchand de S.-Judes, contre des

citoyens de cette localité, qu’il
accuse d'avoir nui à sa réputa-
a
tion.

Ottawe,
el universellement connu et que l’on
surnomme le *Yankee’ errant, men.
tionne ce qni suit dans un témoignage,
non sollicité, eu faveur des Tablettes

Oo:ZUTOO :—
“Les TablettesZUTOOontlepouvoir de
faire disparaître ai entièrement mes
maux de tête que, réellement, je n’y

rte plus aucune attention’.
KR donc vous suivez l'exemple de M
Gard, es prenant les

Tablettes Zutoo
vous n'avez plus besoin de souffrir du
mai de tête.
 

A Upton

Notre directeur, M. M.-Eugéne

Chartier, était 2 Upton, diman-
che dernier, où il a parlé d'orga-

nisation d’une succursale des

Artisans Canadiens-Françaisdans

cette paroisse, M. le Curé Dutil-
ly, parlant après lui, a dit son
désir de voir ce travail se réaliser

la Sosiété des Artisans Cana-

diens-Frangais étant la meilleure
que nos compatriotes puissent
avoir pourles unir et les protéger.

M. J.-B. S.-Pierre, inspecteur,

prévoit que la succursale sera

instituée d'ici une dizaine de
jours.

coo

Les faillites

Dans la faillite J.-N. Laplante

et Cie, commerçants de grains et

d’automibile, M. Henri Morin,

notaire, syndic autorisé, a vendu

les automobiles cédés : Un truck

a été vendu à M. Charron, de

Rougemont, peur S5to ; un auto
“Oakland”, à M. Léopold Ree-

ves, decette ville, pour $600 ;

un auto.**Willis-Overland" a M,

Emile Lolis, de cette ville, pour
$600. 

Chambre des Notaires.

Secrétariat de Montréal.

Avis public est, par le pré-
sent, donné par moi, seussigné,
résidant en la cité de West-
mount, district de Montréal, l’un
des secrétaire de la Chambre des
notaires, que, par jugement du
conseil de ladite Chambre, en
date du trois juillet dernier
1922), Armand Boisseau, notai-
re, résidant à St-Hyacinthe, dis-
trict de St-Hyacinthe, a été des-
titué de la charge de notaire pour
s'étre rendu coupable d’actes dé-
rogatoires à l’honneur profes-
sionnel prévus par les disposi-
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263 261 | TABLE 32 262 |264
»

(Eastern Time)—(Table 31)

P.M. AM, AM,
t 410jt 9.05\cy..Montréa w.x.arit 11.30] p.m.
1 _5.001t 10.55... ... t.Jobhnn..,...|t 10.40|1 545
t 5.45it 10.30ILv. ., Parnham. ...ar{t” 9.451 4.45

5.57] 1042]... .,Canroborr. .... 9.27 4.2
+ 6.06» 10.51 apineau…...|# 9.197 4.19

6.10} 10, ed....| 9.14] 4.14
620 11.05]... .....St,Pie....... 9.03] 4.03
6.901 11, 25]....St.Hyacinthe (c)] 8.47] 347
6.451 11, 301. St, Rosalie June ..| 841] 341

#4 64B// 11,3... Ste.R ie....|7 8.39 39
7.000 11.48]... t.Simon.....| 825] 3.28
7.10 11, StHugues.....| B13} 313

7 719712, Cavignac...... ly 3.05 3.05
1 4250752500. ....St.Prime..,... / 7.597 2.59
Ÿ 7.354 12,20ar..St.Guillaume.zvit 7.50] 2.50
PM. PM, AM. PM.

J Art sur signal,
1 Tous les jours dimanche excepté.

 

Pourbillets et informations, adres-
sez-vous & :

J.E. MORIN, Agent
23% rue LAFRAMDOISS 
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Le Grain

La Banque de Montréal offre des facilités spéciales aux
cultivateurs, Elle possède des succursales dans toutes les

‘ BANQUE DE MONTRÉAL
Etablie depuis plus de cent ans

(IRIN GON eAITITT

 

Les richesses naturelles du Canada

+4eB .

y 8 une quarantaine d’années, I'ouest canadien n’était
qu’un vaste désert, Aujourd'hui, s'étendant sur des
milliers de milles, couvrantle territoire des trois pro-

‘ Vinces de la Prairie, se trouvent des terres à blé qui
comptent parmi les plus riches du monde. Le gouverne-
mentà fixé à $432,984,750 la récolte totale deblé, d'avoine,
d'orge et de seigle du Canada en 1921.

 
 

tions des paragraphes sixième et
septième de l’article 4849 du Co
de du Notariat.

Cette destitution prendra effet
le vingt-et-unième jour d’octo-
bre courant (1922).

En foi de quoi, j'ai signé le
ptésent, à Montréal, ce sixième
jour d’octobre mil neuf cent
vingt-deux.’ a. -

Le Secrétaire, C. N.
EÉDOUARD BIRON

Nov. 3, 10, 17

Board of Notaries.

Office af the Secretary for
Montreal.
—

 

Public noticeis hereby given
by the undersigned,EDOUARD
BIRON,residing in the city of
Westmount, district of Montreal,
one of the Secretaries of the
Board of Notaries, that by a
judgment of the council of the
said Board, dated the third day
of july last (1922),Armand Bois-
seau, notary, residing at St-Hya-
cinthe, in the district of St-Hya-
cinthe, has been removed as no-
tary, having been found guilty
of actions and acts covered by
the prescriptions of paragraphs
sixth and seventh of the article
4849 of the Notarial Code.

Such removal will take effect
the twenty-first day of October
instant (1922).

In witness whereof, 1 have si-
gned this present, at Montreal,
this sixth day of October nine-
teen hundred and twenty-two.

EDOUARD BIRON, .
Secretary B. N.

Nov. 3, 10, 17

Bryant Brothers
Limited

Membres de la Bourse des Mines de
Montréal

84 Rue St=François-Xavier
Montréal.

Quartier+-généraux pour les

stocks de Mines,

Cotations quotidiennessurdemande.

Fil Télégraphique privéavec Con-
nections etfacilités complètes

de Courtage.

Etablic en 1599

Dociear Paul Ostiony
SPECIALISTE

MALADIES des YEUX,des OREIL-
LES, du NEZ et de la GORGE.

Consultations: | hr.a 4 hrs.

255, rue Sherbrooke Est, MONTREAL
Tel. EST 5684.
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The Quebec Montreal &
Southern Railway Co’y

HORAIRE
(Corrigé le rer Octobre, 1922)

HEURE SOLAIRE
Trains passagers départ de St-

Hyacinthe
Pour SORELet stations inter-

médiaires :
2.20 P.M., tous les jours, Ex.
Samedi et Dimanche.

2.50 P.M. Samedi seulement,
Pour IBERVILLE JCT., et
NOYAN JCT., et stations in-
termédiaires :

3.00 P.M., tous les jours, Ex.
Dimanche.

A.-L. CURRIE, Surintendant
N. |. FERGUSON,

Agt Gen'l Pass.
L. J. BOURBEAU,

 

 Agt, St-Hyacinthe.

 

\Ih
HEURES DU DEPART DES TRAINS

     

°9.50 a.m., X5.44 p.m., *9.48
p.m.—Pour Sherbrooke, Coati-
cook, Island Rond, Portland,
Québec par le Pont excepté le
samedi.

°5.42 a.m., X7.13 a.m., x10.40
a.m., x2.30 p.m., *5.28 p.m.,
pour Montréal, Ottawa, Toronto,
Chicago, Winnipeg et les Etats
de la Nouvelle Angleterre, Bos-
ton, Lowell, Nashua, Spring-
field ; pour ces derniers endroits
les trains partent de Montréal
tous les jours à 9.00 a.m. et
8.15 p.m.

c 8.00 p.m.—Local pour Mont-
réal.

HEURES DE L’ARRIVÉE DES
TRAINS:

“9.50 a.m., “1.30 p.m.,x5.44
x6.45 p.m., x9.48 p.m.

—De Montréal, Toronto,
des Etats-Unis et de l’Ouest.

“ tous les jours ; x tous les
jours, dimanches exceptés ; c di-
manches seulement,
Le bagage est aussi enregistré

directement de Saint-Hyacinthe
à destination. Service de wa-
gons-lits fait sans charge et avec
promptitude.
Pour billets et renseignements

adressez-vous à Ernest O, Pi-
card, 35 rue Laframboise ou a
J. P. LAZURE,chefde gare.

—— 

Une annonce dans La Tribune
a toujours porté profit. Pour.
quoi ne pas annoncer dans ce

| journal? 
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“ TABAC NOIR A CHIQUER
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BILAN PARTIEL
sw INVENTEUR
  

 

Pr Le Dr. Fournier, de St-Ayacinthe, a fait autant. dlin-
J ventions dentaires transcendantes en "20 ans de‘pratique

qu’aucun dentiste de I’Amérique du Nord.
-

Princinales découvertes s
Acaine : anesthésique local aussi inoffensif que transcen-

dant.
Pyorrhéol: poudre à dents merveilleuse.
Poudre antiseptique : prépare un liquide spécial pour dif-
 férents usages médicaux. Ce liquide est souverain dans

plusieurs cas d'infections. (
A ristoline : isolant indispensable pour plombage de dents.
La vis dentaire : une bénédiction dans bien des cas de

prothèse. ’
Mercuryphil : pour les alliages dentaires.
Mercurycid : oxidant du mercure.
Pastilles du Dr. Fournier : contre pyorrhée alvéolaire

(Scorbut).
Poudre adhésive : pour retenir dentiers au palais.

Liquide analgésique. Crayon anesthésique. Bétol : liquide
et poudre, pour canaux dentaires. Déodorine pour pul-
pes infecté:s. Su/fol, pour canaux dentaires. Localidol:
pour localiser la douleur dentaire, Etc., Etc.

 

Toutes ces inventions et autres sont en usage aux bu-
reaux du Dr. J.-N. Paul Fournier et dans 12 autres bureaux
similaires des plus considérables de la Province, en dehors
du district de Saint-Hyacinthe.  

  

  
UNIQUE AU MONDE!

Extraction des nerfs dentaires absolument sans douleur

en 5 à 10 minutes, suivie immédiatement de l'obturation et

de la Prothèse complète en une seule séance.

Bureaux 41 Dr.J.-N. Pal Fournier stHyacinthe
TEL. 40
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Tribune pédagogique

— ——————

LA METHODE INDUCTIVE.

Parlons donc de cette méthode
basée sur l'un des grands procé-
dés généraux de la méthode, l'a-
nalyse. Elle est si nécessaire
qu'on ne peut jamais la négli-
er : elle est le compagnon obli-
gé de tout maître avisé et pru--

dent.

La méthodeinductive (in,dans,

et ducere, conduire) est celle qui

consiste à faire trouver à l'en-

fant ce qu’on veut lui enseigner,

en provoquant et en guidant ses

propres efforts, du commu à l'an-

conuu, du facile au difficile, A le

mettre, en un mot, sur la voie

des découvertes qu'il peut faire

lui-même, au moyen de la re-
cherche etde la réflexion.

Nous disons encore qu'il s’agit

de faire Zrouver à l'enfant ce
qu’on veut lui enseigner : c’est
déjà dire que la leçon basée sur
l'induction et l'analyse doit être

une leçon active, il en faut tou-

jours revenir làh. Mais aussi en-

| tendons nous bien par là qu’il

est des notions, des vérités que
l'élève ne saurait trouver lui-

même, surtout s’il s'agit de jeu.

nes enfants : de plus, ce systè-

me, si excellent soit il, employé

trop à la lettre, même avec les

enfants plus avancés, serait trop

souvent trop ardu pour eux, re-

butant même et ferait perdre en

pure perte un temps précieux,

soit au maître, soit à l’élève.

C'est qu'une méthode seule ne
peut se suffire à elle-même si

elle n’a pas sa contraire et sa

confirmation : d’autres exercices

de contrôle, d'application sont

nécessaires, et nous en parlerons

en traitant de méthode déductive
ou interrogative, mais plus tard.

Il est bien des cas de dire où

trouver doit se dire en pédagogie

 
   

                  

 
 

 

 

 

lire à vos amis.

nal sur lequel on peut compter,

11 est véridique, il ne vous trem-

pera pas, il n'induira pas vos

amis en erreur.

Cuitivateurs et Presseurs de Foin
La Loi Fédérale 8-9 George V —'Chapitre 30-— Ameadant l'inspection

et la vente de tout foin et Paille pressés.— En Force le 24 Mai 1918 — Arté-

cles 340 f-740 B-

Tout presseur de foin e- de paille aussi bien que tout Cultivateur pres-
sant son propre foin et paille est obligé d’attacher à chaque ballot de foin ou
depaille une étiquette ayant pas moins de 3 pouces de longueur par 154"de
largeur — avec ses noms el adresse, lisiblement écrits ou imprimés et la Pe-
santeur de tels Ballots de foin ou de paille.

Ces étiquettes seront attachés de manière à ce qu'ilsne se perdent pas.
Aucun Vendeur ou Presseur de foin qui manque d'attacher cette éti-

quette À chaque Ballot de Foin ou de Paille tel que prescrit par cette Loi—
sera sur conviction sommaire passible d'une amende de $5.00 pour chaque
offense.

Comme Directeur de l'association des Commerçants de foin du Canada
pourle district de St-Hyacinthe, Qué., j'ai accepté de prendre le dépôt de
ces Etiquettes approuvés par le Département de l'agriculture. Bt jé suis en
mesure de faire la livraison sans délai. Présentez-vous A mon bureau et li-
vraison en sera faite,

Je dois avertir chacun que vous aurez des Inspecteurs À vos Trousses
pourfaire observer cette Loi et Gare aux Négligents. .

J'ai aussi un char de Broche À foin acheté avant la Hausse et je pourrai
vous servir À des prix relativement bas,

Arthur S. COMEAU  St-Hyacinthe, Qué.
15 rue Laframboise, Bloc Sauvé.

Phone No 364 Office
Maison Soir 576

CAMILLE HUBER1 WILFRID DUPONT
Tél, 895 7 T61.643

HUBERT & DUPONT
MARCHAND DE

“ Grains et Farine, Foin et Paille
GROS ET DETAIL

ST-HYACINTHE, P.Q.

Tél Bell
MAGASIN 27

Coin des rues
ST-ANTOINE et MONDOR

Lisez La Tribune et faîtes-la
C’est ,un jour-

étonné des résultats.

vous pas & la Tridune?

roee oo
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Avez-vous annoncé dans La
Tribune? Faites-le et vous seréz
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Pourquoi ne vous asbonnes
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retrouver : et c’est un exercice

non moins profitable de recher-
che et de réflexion ; mais trouver

n’en’ garde pas moins son utilité

certaine pour le développement

de l'intelligence et pour celui de
l'initiative personnelle, si néces-

saire dansla vie.

 

Supposons qu'on est à une
deçon de grammaire. Avant d’é-
noncer la règle où je veux arri-
ver, je commence, n’est-Ce pas,
par prendre des exemples et

j'écrirai :
Cet arbre est vert ;

Ces étoffes sont vertes ; etc.

 

ett

IL WA PLUS DE
- RHUMATISME
Depuis qu’il à pris du “Fruit-
a-fives”, co Merveilleux Medi- -
cament à Base de Fruits

Tiroir Posraz 128, Paneszoro, (N.E.)
“Je souffris oinq ans de rhuma-

tisme. “Je pris des remèdes, je
consultai des médecins, mais le rhu-
matisme revint toujours.
En 1916, je lus dans une annonce

‘que le Fruit-a-tives arrétait net Je
chumatisme.’ J'en pris alors pendant
six mois etje n’ai plus eu de rhuma-
tisme depuis”,

JOHN E. GUILDERSON.
50c. la boîte: les 6, $2.50. Boîte

d’essai, 25c.
Chez tous les marchands ou expé-

dié sens frais par la poste par Fruit-a-
tives, Limitée, à Ottawa, Ont,
 

Je ferai constater qu'arbre est
du masculin et du singulier et

quel'adjectif vert qui le qualifie

est aussi au masculin et au sin-

gulier; qu'éfoffes est du féminin
etdu pluriel et que verées est du
même genre et du même nom-
bre. Je multiplierai ces exem-

ples qui tous donneront lieu à

des constatations semblables. Il

paraîtra vite évident qu’il n'y a

pas dans le fait ainsi relevé une

simple coincidence, mais bien

l'application d’un principe, que,

comme conclusion, j'énonoerai

finalement en termes définitifs.
Ce simple exemple nous prou-

ve que la méthode inductive est

certes un raisonnement qui, de

l’observation des cas particuliers,

conclut à une règle générale, des
faits aux lois, des conséquences

aux principes. Il nous prouve

aussi que l'induction repose sur

l'observation, extérieure ou inté-

rieure, et sur l’expérementation,

qui consistent dans l'examen mé

thodique et complet des phéno-

mènes.  L'observateur ne tient

note des faits qu’à mesure qu'ils
se présentent ; l'’expérimenta-

teur, au contraire, crée les phé-

noménes, les provoque et les fait

apparaître dans des circonstances

bien déterminées.
Cette méthode a donc beau-

coup de valeur ; elle donne des

conclusions certaines, parce

qu’elle repose sur des observa-
tions nombreuses et variées,

parce qu’une identité parfaite est

constatée entre ces observations
et parce qu'on ajoute naturelle-

ment : il en est de méme des au-

tres cas de la même espèce qui
n'ont pas été encore observés. 
 

sv
eee

N'est-ce pas légitime? Certes-
oui, car l'induction repose sur
un principe premier: ¢ Une
cause nééessaire, dansles mémes

circonstances, doit toujours pro-
düire les mêmes effets ”.

Prov. J.-E, PAQUIN

 

Le marché monétaire
Baisse sensible du taux de l'in-

térêt sur les obligations

La Province d'Ontario’ em-
prunte $20,000,000 aux Etats-

Unis au taux de 5.19 7 courtages
compris.

Laville de Hamilton emprunte

$500,000 au Canada au taux de
5.377, courtages compris.

La petite municipalité de la
Pointe-Claire vend des obliga-
tions 57, au-dessus du pair.

Le gouvernement des Etats-
Unis offre au pair $500,000,000

d'obligations imposaples 4%4 à
30 ans, st il reçoit en quelques

heures des souscriptions pour

près de deux milliards.

La ville d'Ottaws obtient de.

ses obligations 57/ un prix qui

équivaut à un taux d'intérêt de
5.31% tous courtages compris.

La Commission scolaire de
Montréal met en vente un em-

prunt à 5 pour cent seulement,

et tout indique que cet emprunt

sera souscrit au prix net de 5%
à 5.30 pourcent.

Voilà, pris au hasard, quel-

ques-uns des derniers événements
financiers au Canada et aux
Etats-Unis.

_ Et nous sommesà l'époque où
les banques ont coutume de ren-

trer leurs fonds pour financer le

mouvement des récoltes,
Si vous avez en porlefeuille

des valeurs échéant d'ici à une
couple d'années, vous avez donc

intérêt à les revendre tout de sui-

te pour des valeurs à plus long
terme rapportant de 514 à 7 pour
cent.

N'attendez pas à l'échéance
pour remployer vos fonds : dans

l’intervalle, l’intérêt des bonnes

valeurs à revenu fixe sera proba-
blement tombé à 514 ou même §
pour cent.

(LA RENTE.)

 

Propriété à Vendre

Déménageant à Montréal, M.
Eugène Brais vendra sa propri-

été, No 69 de la rue S.-Antoine,

à des conditions faciles, qu’il fera

coonaître à un acheteur sérieux. J. N. O.
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‘Suite de la page 1. .

encore plus au Cœur divin ; car Die: atme ces 4mes avec une in-

tensité qui fait pâlir tous les amours, Ce sont ses enfants que l’in-

cendiedévore et ses pieds sont cloués au sol, ses bras paralysés :

l'heure de la miséricorde est finie. Qui comprendra l’intérêt qu’il

leur porte ! Etudions les sentiments de son Cœur. ’

Notre-Seigneur avait promis à sainte Thérèse de délivrer. lors

de la première messe qui serait dite au monasiére qu'elle fondait a

Valladolid, I'dAme de Bernardin de Mendoza, grand bienfaiteur du
Carmel. Comme le nouveau couvent tardait à s'ouvrir, le divin

Maître vint lui-même stimuler sa servante: ‘* Hâte-toi donc, ma

fille, cette âme souffre tant !

Et cet intérêt du Cœur de Jésus en faveur des âmes, ne le re-

trouvons-nous pas dans cette page de la vie de sainte Marguerite-
Marie! *¢ Notre-Seigneur, écrit-elle, me dit qu'il me donnait aux
âmes du purgatoire, toute cette année 1683, pour leur faire tout le

dien que je pourrais. ” Et pour répondre à des désirs dont elle

connaissait toute l'intensité, la sainte se llvra à une vie d'expiation

Qui fait frémir notre mollesse, notre lâcheté.

Onlit dans le dernier numéro de I'/n-
formation, l'excellente feuille financière

publiée à Montréal: ’

‘l’on dit que la ville de Montréal vs con
** tracter un emprunt pour faire face à ceux
** qui viennent à échéance et qu’elle se pro-
“ pose de ne payer que le 4% pour cent, c
* qui lui permettra de réaliser une écano
*“ mic en fait de palements d'intérêts. Mais
“le fait que la ville envisage la possibilité
“ de trouver actuellement de l’argent à 416
** pour cent, n'est-il pas une preuve évident
** que les obligations à longue échéance rap
“ portant en moyeone du 534 pour cent
* constituent d'excellents palemects ? ”

De prime abord,l'idée qu'une ville cana

dienne pourrait actuellement emprunter à
43 7 fera sourire. On ferait bien cepen
dant de se rappeler que les emprunts pu-

blics, aux Etats-Unis, se placent mainte

nant au taux d'intérêt de 4 à 43€ %, et
que Montréal jouit maintenant À New-
York d’un crédit qui lui permettrait de bé

néficier dés meilleurs taux. Le rétablis,
sement complet du change canadien

New-York a ouvert toutes grandes au ca

pital américain les portes du Canada, et

na

  

  

   
  
  

    
   

    

  
   
  
    

    
   

   

  
  

 

  

  

  
  

rcément le prix de l'argent sur notre

place tend à baisser. Ottawa, villé- de

80,000 âmes seulement, vient d'emprunter
au taux de 5.31, tous frais compris.

Les épargnänts et capitalistes qui ent
n portefeuille des valeurs À court terme

seraient donc sagement avisés de les

Échanger au plus tôt contre des valeurs à

534, 6 ou 7 % À une plus longue échéance.
En attendant à l'échéance pour remployer

leurs fonds,ils s'exposent a une perte d'in-
terêt considérable. La maison Versailles-
Vidricaire-Boulais (limitée), de Montréal,

Québec et Ottawa, leur facilitera ces

changes au moyen des nombreuses va-
leurs qu'elle offre en vente.

Cette maison a des correspondants dans

presque toutes les paroisses de In ‘provin-

e de Québec. On peut aussi écrire di-
rectement anx bureaux principaux, qui
ont :

MONTRÉAL, Immeuble Versailles.
QUEBEC, Immeuble de la Banque Na-

tionale. ’

OTTAWA, 224, rue Gulgues,

 Un associé du Cœur de Jésus ne peut se désintéresserdu sou-

lagement des âmes du purgatoire. Il doit avoir à cœur leur dé-
livrance et payer généreusement de sa personne.

ooo

Que faire ?
Utiliser le meilleur moyen d'intercession, le sacrifice de la

messe et la communion qui en est le complément ; s’imposer quel-

ques sacrifices et faire le chemin de la croix.

Cette dernière pratique, que l'Église a enrichie d’indulgences,

est-elle aussi en honnéur que jadis? Plus d’un parmi nousmérite-

rait peut-être la leçon que Notre Seigneur fit à la vénérable Marie

d’Antigna. Longtemps Cette religieuse s'était imposée la prati-
que journalière du chemin de la croix pour le soulagement des
trépassés. Mais sous différents prétextes elle l'avait abandonnée.
Une compagnie, décédée depuis quelque temps, lui apparut et se

plaignit tristement à elle en lui disant : *“ Ma scœ‘ir, pourquoi ne

faites vous plus le chemin de croix pour les âmes du purgatoire ?

Vous aviez coutume auparavant de nous soulager chaque jour

par ce saint exercice ; pourquoi nous priver de ce secours ? ”

Durant ce mois des morts revenons à la pratique du chemin

de croix et, dans le cours de la semaine ou le dimanche après-

midi, si nous venons méditer les souffrances de Notre Seigneur et

les offrir en taveur des défunts, nous trouverons un grand profit

pour nousmêmesàplaider devant Dieu la cause de ses amis. Car,

tappelons-nous que le meilleur moyen d'éviter pour nous-mêmes
le purgatoire et d’y demeurer fort peu, c'est d'avoir de notre vivant
un soin particulier de soulager les défunts. ‘‘ La bonté divine,
gisait saint Paul de la Croix, fera en sorte que nous ne manquions

pas de secours après notre mort, si, pendant, la vie, nous avons eu

soin de nous intéresser à ces âmes qui souffrent tant, ”

Personne n'a plus d'espérance d'éviter le purgatoire que celui |

qui travaille à en tirer les autres.  Vivants, pensez aux morts,

L. BoncomPAIN, S. J.

Prions pourles Soufrants de l'an dela

C'était ün gouffre noir, immense, plein de flammes.
Dans les vagues de feu roulaient, roulaient des ames...

Je lés voyais passer, semblables à ces fleurs
Des gréves que, sans bruit, les flots ensorceleurs

Emportent chaque fois qu’ils touchent la falaise.

O malheureux noyés! les flots de la fournaise

Implacables, silencieux dans leur remous,

Sans fin les poursuivaient de leurs baisers jaloux !
Un ciel sombre brûlait, pesait sur cet abîme,

Et j’entendis soudain cette plainte unanime
Dontl'écho répéta les douleureux accents :

{(Vers tes fils exilés, Seigneur, descends, descends ! ))

Alors un rayon pur naquit au ciel livide,
Etje vis poindre là, et brillant dansle vide,

Irradiant le gouffre, une hostie...astre blanc,

Dontle disque à mes yeux grandit, étincelant;

Et j’entendis eucore le chœur des voix humaines:
Elles chantaient: ((Salut! soleil de nos domaines!)

…Et l’abtme roulait téujours, puissant brasier, -
Les mobiles ardents de son flot justicier,

Entraloant, submergeant les Ânes prisonnières.…
Mais de l'astre tombaient des gerbes de lumières
Surles tristes passants, sur les vivants noyés,

Et leurs vêtements noirs paraissaient moins souillés

Dès lors qu’ils avaient bu la flamme douce et claire
De l'hostie émergeant sur ce ciel de colère…

 

Et je vis s’exhalter de l'abîme attiédi, . /
Tel un nuage blanc vers l'heure de midi, 1

Ün vol de bienheureux qui s’échappant des flammes
Se fondit aussitôt en ce soleil des âmes,

Tandis que résonnait dans l’ombre un cri vainqueur:

((O Christ, nous bénissons ton Hostie et ton Cœur,
Tis Sont notre rosée, ils sont notre victoire !))
Je m'éveillai! J'avais rêvé du Purgatoire,

-comCarriel de l'Ange Gardien

Theo
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Chassang, ancien maître de la

cathédrale d'Avignon, profes-

seur de musique à Genève en

Suisse, lui écrivait: ‘* Quant à

vos accompagnements grégo-

riens, ils sont des décorateurs

di-crets qui mettent bien en re-

lief la méthode ecclésiastique,

sans la voiler et la réduire au se-

cond plan, comme cela arrive

bien des fois. Ils peuvent aller

de pair avec ce qui s'est fait de

meilleur jusqu'ici. Ils joignent
la science, le gout, au respect dû

à l'antique mélodie. Ils ne peu-

vent qu’être très utiles aux or-

ganistes. Très accessibles, ils

leurpermettront de faire enten-

dre des accompagnements dignes

de nos belles mélodies médieva-

les-et leur tenir -de modèles, le

jour où ils voudront agrandir

leur...”

Ces appréciations sont plus

que suffisantes pour recomman-

der à tous nos musiciens cana-

diens ce beau travail de notre

compatriote l'abbé Forest...

Tous voudront se le procurer à

l’adresse suivante:

Les Servantes de Jésus-Marie,

B. B. Nazareth Rimouski, P.Q-

et aussi chez tous les principaux

libraires de Quebec et de Mont-

réal. Prix $1.00.
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Le retour_a la terre

LE COMTE DE HULL

Les derniers développements.—

Comment se fondent de nouvelles

paroisses.

 

 

EMPARONS.NOUS.:DU SOL

 

-

Nous continuons aujourd'hui

la revue des progrès accomplis

dans nos régions de colonisation

durant la dernière décade.

"LE COMTE DEHULL
BASKATONG.— (Saint-François-

Xavier)— La mission de Baska-

tong, située à 36 milles de Mani-

waki est une desserte de cette

paroisse. Elle a été fondée en

1900. Le village est bâti dans

le nord du canton de Baskatong,

sur le VIIème rang, non loin

des bords de la rivière Gatineau.

La population actuelle com-

prend une trentaine de familles.

On ytrouve un certain nombre

| de lots disponibles sur les rangs

situés au nord-est du lac Baska-

tong. Le terrain est, en géné-

ral, accidenté. Les nombreux

lacs de ce canton sont poisson-

neux.
Il'y a deux chutes d'eau sur  

—Blaie vière'Gatinéau qui-pourraient
dTame
  

être utilisées avec avantage ; l’u-
ne d'elle est considérable.
BLUE SEA-LAKE.— (Saint- Fé-

lix)— La mission de Saint-Félix
a un curé résidant depuis 1919.
Ony trouve une population de
255 âmes. Le village se trouve
situé à l’extremité sud du lac
Mer Bleue, entre les rangs VI
et VII du canton de Bouchntte,
à 1 mille environ du chemin de
fer Canadien Pacifique. Quel-
ques lots sont encore disponibles.
Un bon nombre de lots pro-

pres a la culture se trouvent dans
le canton de Church, situé à l'est
de Blue Sea Lake.

C’est un endroit tout à fait fa-
vorable à l'élevage des troupeaux
de moutons et de chèvres, à cau-
se des montagnes qui s’y trou-
vent, '

Bois-Franc — (SaintBonifa-
ce)— La paroisse est comprise
dans le canton d’Egan. Elle est
située à 3 milles de la gare de
Maniwaki, sur le parcours du
chemin de fer Canadien Pacifi
que ; l’église est construite entre

le 4ème et le 5ème rang du can

ton d'Egnan. Cette mission fon-
dée en 1879, a un curé résidant
depuis 1914. La population ac-

tuelle est de 578 âmes. Un cer-

tain nombre de lots assez avan-

tageux pour la culture, sont dis-

ponibles. La localité est belle.

Plusieurs familles de colons
pourraient s’y établir.

H se trouve dans la paroisse
deux chutes d'eav sur la rivière

Gatineau. Un moulin à scie et

une fromagerie sont établis au

village. Plusieurs terres, en

partie défrichées, sont à vendre.
BOUCHETTE.— (Saint-Gabriel)

Cette paroisse est située dans le

canton de Bouchette, à 6 milles

de Burbiage, la station la plus

rapprochée du chemin de fer Ca-
nadien Pacifique,surla rive droi-

te de la rivière Gatineau.

La paroisse de Saint-Gabriel-
de-Bouchette a été érigée civi-
lemeet en 1906. Elle comprend
unepartie des cantons de Bou-
chette, de Cameronet de Wright.
On y trouve une population de
1,425 âmes. Plusieurs lots ap.

partenant à la Couronnesont en-
core à vendre dans les rangs 111,
IV et V, du canton de Cameron.

Ls terrain est généralement mon-
tagnéux. C'est un endroit très
proprice pour l'élevage des mou-
tons, etc. Plusieurs terres en

partie défrichées, sont à vendre.
MoONTCERF. — (Sainte-Philo-

mène)— Cette paroisse, fondée
vers 1gol, est située à 15 milles

de Maniwaki, terminus actuel du

chemin de fer Pacifique Cana-

dien. La paroisse est comprise dans la municipalité du cantenalik, “ id

comprend aujourd'hui une popu-
lation de 1,278 âmes. L'on trou-
ve encore, dansle canton d'Egap,

VI, VII, VIII, IX et X et dans

rangs I, II, III, IV, V et VI.

frichées sont à vendre.
La paroisse possède une égli-

ècoles, une fromagerie, 3 mou-
lins à scies, etc.

RIVIÈRE-JossPH. — ( Sainte-
Famille)— Paroisse fondée en
1908, dans le canton d'Aumond.
et de Sicotte et dépend de la mu-
nicipalité d'Aumond. On y trou-
ve une population de 800 âmes,
une église, une école, des maga—
sins,un moulin à scies, etc. Un
Certain nombre de fermes, en.
partie défrichées sont à vendre.

Plusieurs lots sont encore dis-
ponibles sur le rang VI du can-
ton d’Aumond.

Les terrains, généralementbien
boisés, renferment beaucoup de-
brûlés. C’est un pays un peu
montagneux propre à l'élevage-
des animaux. ’

SAINT-RAPHAEL.--(B. de P.
‘*Messines” ) — Cette paroisse
comprise dans le canton de Bou-
chette, est agréablementsituée à
quelques arpents seulement du
chemin de fer qui passe à cet en-
droit, après avoir longé le lac
Mer Bleue. La mission, fondée
en 1907, Compte une population
de 912 âmes ; elle a un curé rési--
dant depuis 1900. |

bre de lots à prendredacs lapär-
tie nord-est du canton de Bou-
chette. |

Les personnes qui désirent se
procurer des brochures sur la
Colonisation, peuvent s'adresser
au Département de la Colonisa-
tion à Québec, ou à Monsieur J.
E. Robert, au No. 82 de la rue

St-Antoine, à Montréal.

ARMAND DE VA.-Jou1

St-Césaire

SOUVENIR DES FETES DU CENTE-

NAIRE

-—

Nos fétes du centenaire ont eu
un réel succès ; le souvenir en

restera impérissable dans l'âme

et le cœur de tous ceux qui y ont

pris part, À quelque titre que ce
soit. Mais pour que ce souvenir
demeure plus vivace, et qu’il soit
un rayon lumineux dans. l'exis=

tence qui s'achève, des vieillards
qui y ont pris part ; pour qu’il

ne palisse jamais, dans l'âme des
adolescents qui ont vu se dérou-

ler une fête si rare et si belle ;

pour qu'il reste une vision douce

et consolante dans le coeur des

petits qui y ont assisté, on a ctu
plaire à tous, en formant le pro-
jet d'imprimer un album souve-
nir. Dans ces pages rédigées
avec soin, le lecteur pourra revi-
vre heure par heure, cette jour-
née mémorable dans l’histoire de:
St-Césaire. Le programme des.
fêtes y sera inclus, ainsi que les.
discours prononcés au dévoile-
mentdu monument et au ban--
quet. Plusieurs photographies.
insérées dans ces pages, les ren--
dront plus attrayantes encore. A
part cela, éphémérides des prin-
cipaux faits dont notre. village a
été le théâtre durant sa première
grande étape. Le tout sera donc
un album intéressant et rempli
de souvenirs pour tous ; enfants
de la paroisse, citoyens’ actuels,
parents ou amis, et tous ceux qui
ont pris part à la célébration ‘de cette grande fête de famille.
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se, une académie de gargons, 6

Il y a encore un certain nom-

n
t

des lots disponibles sur les rangs

le canton de Lytton, sur les. -

Quelques terres, en parties dé—
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